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21 juin, 4 groupes (Zool cake, Ten O’Clock, Under et Krymson ont animé 
la fête de la musique. Devant le Château, les artistes se sont produits et 
le public nombreux, profitant de la météo clémente, est venu, passer une 
belle soirée, en famille ou 
entre amis.
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Depuis quelques jours, l’été s’est installé officiellement. La météo avait 
pris un peu d’avance et nous avait offert de bonnes chaleurs précoces… 
avec quelques orages moins plaisants…

Le 15 juin dernier, le jury régional des villes et villages fleuris a effectué 
une visite à Nieppe. C’est une fierté de montrer notre savoir-faire… Le 
fleurissement bien-sûr, le respect de l’environnement et de la biodiver-
sité, et tout ce que nous mettons en œuvre pour l’amélioration de notre 
qualité de vie.

Mai et juin ont été riches en activités diverses dont ce magazine fait 
écho, juillet et août seront ponctués de nos traditionnelles manifestations 
estivales, au premier rang desquelles la braderie du centre, la ducasse, 

et notre spectacle pyrotechnique du 13 juillet au soir, 
dans le parc du Château…

Pour ce dernier point, sécurité oblige, nous avons dû 
nous adapter, mais le spectacle sera bien au ren-
dez-vous pour marquer comme il se doit notre Fête 
nationale… 

A venir aussi bien d’autres manifestations telles les 
Beaux Dimanches en week-end, le Parc en folie, le 

festival Summer Teen break, et Festiv’été…

N'oublions pas que pendant plusieurs semaines, les enfants et ados 
fréquenteront les CVL organisés à leur intention…

Depuis le début de l’année, notre thématique « Nieppe au rythme du 
sport, de la santé et du bien-être » nous a permis de mettre en avant ces 
valeurs qui concourent à notre qualité de vie.

A l’heure de parution de ces lignes, le championnat de France de cy-
clisme sur route sera terminé. Une très belle opération sportive et festive 
de mise en valeur de notre territoire pour notre communauté de com-
munes !

Je vous souhaite de passer d’agréables mois de juillet et août, qui j’es-
père, seront propices au repos salvateur pour chacun 

Bonne lecture !

"C’est une fierté de 
montrer notre 
savoir-faire…"
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VIE DE LA COMMUNE

 A vos agendas...

Dans une circulaire du 3 août 2022 relative à l’organisation des spectacles pyrotech-
niques, le préfet du département du Nord impose des contraintes sécuritaires ren-
forcées pour l'intégralité des feux d'artifices tirés dans le département : une distance 
minimale de sécurité de 100 m, nonobstant la puissance des articles pyrotechniques 
doit être impérativement respectée. 

 A la lecture de cette circulaire et compte tenu 
de l’attachement des Nieppoises et Nieppois au 
feu d’artifice de la Fête nationale, élus, services 
techniques Police municipale et artificiers se 
sont réunis pour préparer un véritable spectacle 
pyrotechnique toujours dans le cadre du parc du 
Château. Venez assister aux effets pyrotechniques 
depuis la pelouse du parc, ce sera en effet, le seul 
endroit qui permettra d'assister à l'ensemble de la 
prestation et à un splendide spectacle !
 
Dès 20 h 30, le groupe EPHIP-
PIGERS fera danser ou chan-
ter chacun pendant que tous 
pique-niqueront sur la pelouse 
grâce aux commerçants présents 
pour vous régaler !
 

Rendez-vous au parc du Château.
A partir de 20 h 30, animation musicale assurée par Ephippigers.

Vers 23 h, spectacle pyrotechnique.
 

Restauration rapide et buvette sur place. L’accès au parc sera autorisé à partir de 19 h.
 
Pour des raisons de sécurité, un contrôle des sacs et des personnes sera assuré à l’entrée du parc. 
Il est demandé d’éviter les sacs à dos, casques de moto. Il est interdit d'apporter tout type de conte-
nant (bouteille, gourde, canette, brique cartonnée), des produits cosmétiques et liquides (parfum, 
aérosol, …), des armes et objets dangereux, ... L'accès des animaux n'est pas autorisé.

Spectacle pyrotechnique : jeudi 13 juillet

Ducasse d'été
Les attractions foraines seront installées 
du vendredi 21 au mardi 25 juillet, place du 
Général-de-Gaulle.  Attention, le marché du 
samedi 22 juillet sera déplacé place du Géné-
ral-de-Gaulle (derrière l’église Saint-Martin).

Fête nationale
Cérémonie organisée à l'occasion de la fête 
nationale. Rendez-vous vendredi 14 juillet à 
11 h, place du Général-de-Gaulle.

Nieppe festiv’été 3e édition
Des animations gratuites seront proposées et encadrées par des bénévoles d’as-
sociations nieppoises les dimanches 16 et 30 juillet, ainsi que les 20 et 27 août de 
15 h à 18 h, au parc du Château.

Programme 

 16 juillet : Handball club de Nieppe et Speed ball Val de Lys
 30 juillet : Niepkerke, Histoire, Patrimoine et Généalogie et Tir sportif nieppois
 20 août : Gymnastique nieppoise et Karaté club nieppois
 27 août : Maison des Loisirs et de la Culture et Nieppe Badminton club.

Parenthèses bien-être 
2 rendez-vous par Lys sans frontières. Infos et 
réservations sur www.capsurlarivieredor.com
 Qi gong, à la Halte fluviale, 
dimanche 9 juillet de 10 h à 11 h 30 (8 €).
 Taï chi chuan, au parc du Château, 
samedi 26 août de 10 h à 11 h 30 (8 €).
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Spectacle pyrotechnique : jeudi 13 juillet

Braderie d'été : dimanche 23 juillet

Les inscriptions pour la braderie d'été seront effectuées 
par les bénévoles des Amis de Miss Cantine et Tiot Dédé 
et les ACPG, CATM, TOE et veuves, lors de permanences 
assurées au local 9 rue de Warneton : 
- pour les riverains  : samedis 1er et 8 juillet, de 9 h à 12 h,
- pour les Nieppois : mardi 11 juillet, de 17 h 30 à 20 h, 
- pour les autres bradeux : samedis 15 et 22 juillet, 
de 9 h à 12 h.

Dernières inscriptions dimanche 23 juillet, de 6 h à 7 h 30, 
place du Général-de-Gaulle (derrière l'église, près des 
Jardins partagés).

Périmètre de la braderie 
place du Général-de-Gaulle (jusqu’au n° 127 inclus), 
rues de l’Eglise (les deux côtés), du Maréchal-Foch (les 
deux côtés, de la rue d'Armentières à la rue des Cytises) et 
avenue des Lilas (les deux côtés et les raquettes de la rue 
du Maréchal-Foch à la rue des Bleuets).

Infos pratiques 
 Les participants sont tenus de présenter une pièce 
d’identité lors de l’inscription.
 Chaque participant doit compléter une attestation sur 
l'honneur indiquant la non participation à 2 autres manifes-
tations de même nature au cours de l'année civile et n'est 
autorisé qu'à vendre des objets personnels et usagés.
 Participation : 1,50 € le mètre. Les emplacements 
occupés sans inscription préalable seront facturés à 3 € le 
mètre.
 La circulation et le stationnement seront interdits pour la 
durée de la manifestation ; des déviations seront mises en 
place.
 Par ailleurs, aucun véhicule ne pénétrera dans le péri-
mètre après 7 h 45. Il sera interdit de déplacer et/ou quitter 
son emplacement, en utilisant son véhicule, avant 15 h.
 La braderie est réservée aux particuliers.
 Aucune réservation ne sera prise par téléphone.
 Buvettes et restauration rapide.

Renseignements : misscantine@aol.com

Parc en folie : dimanche 6 août
Dimanche 6 août, le parc du Château se transformera en parc d’at-
tractions, de 10 h à 18 h. Il y en aura pour tous les âges et tous les 
goûts (structures gonflables, lasergame, circuit kart…).

L’entrée au parc du Château sera libre mais l’accès aux jeux sera 
payant : 3 € pour les 2-4 ans / 4 € pour les 5-10 ans / 
5 € pour les 11-16 ans / 1 € pour le circuit kart.

Un bracelet sera remis lors du règlement.

Restauration rapide (sucrée et salée) et buvette sur place.

Festival : vendredi 25 août
La tournée Summer Teen’s Break s’arrêtera de nouveau à Nieppe, 
vendredi 25 août, au parc du Château. Un concert gratuit en plein air 
sera proposé de 21 h à minuit et sera animé par un DJ installé à bord 
d’un combi-scène aux couleurs de la tournée.

Dans une ambiance de festival Electro au son Dance Floor, cette soirée 
dédiée aux jeunes et aux familles sera rythmée par la diffusion de 
musique et la distribution de cadeaux.

Les Nieppois souhaitant par-
ticiper à cette soirée pourront 
se présenter à compter du 
lundi 21 août afin de retirer le 
bracelet qu’il leur permettra 
d’accéder à cette soirée.

Restauration rapide et bu-
vette sur place.

L’accès au parc sera autorisé 
à partir de 19 h 30.

Pour des raisons de sécuri-
té, un contrôle des sacs et 
des personnes sera assuré 
à l’entrée du parc. Evitez 
les sacs à dos, casques de 
moto. Il est interdit d'apporter 
tout type de contenant (bou-
teille, gourde, canette, brique 
cartonnée), des produits 
cosmétiques et liquides (par-
fum, aérosol...), des armes et 
objets dangereux...  L'accès des animaux n'est pas autorisé.
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VIE DE LA COMMUNE
 Culture

A l’espace culturel Maurice-Schumann

Espace culturel Maurice-Schumann 
 1 108 rue d’Armentières
  03 20 48 62 50
 lucile.delangue@ville-nieppe.fr
 + d’infos sur mediathequesenflandre.fr

Ecole municipale de musique – Inscriptions
L'école municipale de musique de Nieppe accueille les 
élèves pour des cours de formation musicale (solfège) et 
des disciplines instrumentales suivantes :  flûte traver-
sière, hautbois, clarinette, saxophone, trompette, tuba, 
violon, violoncelle, guitare, piano, percussions/batterie. 

Deux classes d'éveil musical existent pour les enfants 
âgés de 5 à 7 ans.

Le cursus instrumental débute pour les enfants à partir du 
CP (minimum).

 Expositions
 Galerie Isabelle-Ducatillon

 Les réalisations des élèves s’ex-
posent du 4 juillet au 2 septembre. 
Venez découvrir ce que les enfants 
ont imaginé à l’occasion de leurs 
projets scolaires.

La médiathèque propose des lectures estivales et de découvrir les réalisations des enfants des écoles dans la galerie
Isabelle-Ducatillon. Mode pause activée pour les animations, qui reprendront en septembre...

Vente de documents à la médiathèque
La médiathèque met en vente des supports retirés de
ses fonds du samedi 1er au samedi 29 juillet. 
Le prix est fixé à 1 € par document quel qu’il 
soit (documentaire adulte et enfant, roman adulte et 
enfant, album pour enfant, Bande dessinée), 2 € pour 
les collections encyclopédiques, beaux livres, CD, et 
jeux de société, 0,50 € pour les périodiques adultes 
et enfants. Vente réservée aux particuliers, inscrits ou 
non à la médiathèque, Nieppois ou extérieurs.

Delicately en concert à Nieppe 
Vendredi 8 septembre à 20 h, salle Line Renaud. Delicately est un 
duo porté par la voix délicate d’Amandine et la guitare cristalline 
de Vincent. Les 2 musiciens offriront un répertoire varié, qui 
revisite les standards des dernières décennies : de Kate Bush 
à Imagine Dragons, en passant par Eagles, Serge Gainsbourg, 
The Corrs et Depeche Mode ou bien encore Cat Stevens, 4 Non 
Blondes, Keanes, Elton John ou France Gall, en version acous-
tique. Emotion et frisson assurés !

Réservations et renseignements 
à l’espace culturel à compter du 4 juillet.

Entrée : Adulte : 10 € / Demandeur d’emploi avec justificatif : 5 € / Enfant de 12 ans à 18 ans : 5 €
/ Enfant de moins de 12 ans gratuité (Les enfants de moins de 12 ans doivent être accompagnés d’un 
adulte). 

Les élèves faisant déjà partie des effectifs ont reçu un mail au mois de mai pour se préinscrire en 
ligne sur le logiciel Duonet. 
Les inscriptions des autres élèves seront prises, à l’école municipale de musique, du 5 au 15 sep-
tembre, sur rendez-vous pris auprès du directeur.

Les élèves débutent les cours après s'être acquittés de l'adhésion annuelle (formation musicale et 
instrumentale). Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le directeur de l'école de musique 
e-mail : ecole.musique@ville-nieppe.fr  03 20 85 96 28 ou  06 10 29 36 87.
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 Reprise des animations culturelles à la médiathèque courant 
septembre avec les ateliers théâtre (deux sections : élémentaires 
du CE2 au CM2 le mercredi de 10 h 30 à 11 h 30 et pour les 
collégiens le jeudi de 17 h à 18 h), atelier jeux de société, contes 
d’un soir, comité de lecture ados et adultes.
Pour s’inscrire aux différentes animations, il faut être adhérent de 
l’espace culturel Maurice-Schumann. 
Les inscriptions seront prises à partir du mercredi 6 septembre.

 Festival du livre du mardi 26 au samedi 30 septembre, rensei-
gnements et inscriptions dès le 6 septembre. 

Animations Lectures estivales

 En images...

11 mai : inauguration du ban-
quet du futur, "Le Poulchon
3 000" et présentation des cartes 
postales réalisées au cours des 
ateliers proposés à l'occasion 
du CLEA 2023 de la CCFI avec 
les jeunes du conseil municipal 
des enfants, les enfants des CVL 
d’hiver et de printemps et les 
aînés de la résidence autonomie 
Les Myosotis. 

  Nieppe en scène, représen-
tations par les jeunes des ateliers 
théâtre de l'espace culturel et par 
La bande à Nekrozotar.

  • La Chanteuse de bal / Julien Rampin
  • Les Extraordinaires/ Julien Sandrel 
  • Une Belle Vie / Virginie Grimaldi
  • Un coup de Soleil / Serena Giuliano
  • La Faille / Franck Thilliez

Pour les plus jeunes,

• Totem Tome 1 : Premier niveau / Kid 
Toussaint et James Christ
• L’agence Pendergast Tome 1 : Le prince 
des ténèbres / Lambert, Sacré et Casado
• Série manga Dreamland / Reno Lemaire
• Virée mortelle / Karen M. Mc Manus
• Mémoires de la forêt : Mickaël Brun-Arnaud

et pour les tout-petits :
• Fred s’habille de Peter Brown
• Dys et célèbres : Comment la 
dyslexie peut rendre plus fort / 
Guillemette Faure

    Et bien d’autres encore….

Venez aussi découvrir les nouveaux jeux de société pour s’amuser 
durant les vacances d’été :

 • Jungle Speed Koh-Lanta
 • Suspicious
 • P comme Pizza
 • Cherche et trouve les couleurs
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VIE DE LA COMMUNE
 Prévention

Avis « canicule » 
Depuis le mois de juin et les premières fortes chaleurs, un registre 
a été ouvert au CCAS, 1442 rue d’Armentières  03 20 38 80 30 
e-mail : contact-ccas@ville-nieppe.fr  afin que les personnes âgées 
de plus de 65 ans, handicapées ou isolées, susceptibles de souffrir 
de la chaleur, puissent y être inscrites à leur demande ou celle d’un 
tiers informé de leur isolement et/ou de leur éventuelle détresse. 

Ces personnes font l’objet d’une ou plusieurs visites et/ou d’appels 
téléphoniques…

N’oubliez pas les bons réflexes à adopter en cas de canicule ou de 
fortes chaleurs :
	 Mouiller son corps,
 Maintenir sa maison au frais : fermer les volets le jour,
 Donner et prendre des nouvelles de ses proches,
	 Manger en quantité suffisante,
	 Ne pas boire d’alcool,
	 Eviter les efforts physiques,
	 Boire régulièrement de l’eau.

Les citoyens vigilants également mobilisés, sont attentifs aux per-
sonnes vulnérables dans leur quartier. 

Si vous-même, vous constatez qu’une personne se trouve en situa-
tion de détresse, n’hésitez pas à contacter, soit :

le CCAS  03 20 38 80 30 ou 
le service de police municipale  06 65 03 66 96.

Opération tranquillité vacances

Initiation aux gestes de premiers secours

Prévention 

Les vacances ap-
prochent… vous souhaitez 
protéger vos biens ? Avez-
vous pensé à l’Opération 
Tranquillité Vacances ? 
Durant les vacances et 
toute l’année, en votre 
absence, les services de la 

police municipale peuvent surveiller votre domicile ou votre com-
merce.

Ce dispositif, totalement gratuit, permet aux particuliers et commer-
çants amenés à s’absenter de demander aux forces de l’ordre de 
surveiller leur domicile par des patrouilles.

Le formulaire d’inscription est à retirer et à remettre une fois complé-
té au poste de police municipale, 105, place du Général-de-Gaulle.

Mardi 16 mai, une réunion consacrée à la prévention des seniors 
s’est tenue au foyer restaurant en présence de Marie Sandra, 
adjointe et vice-présidente du CCAS et de Michel Gisquière, adjoint 
à la sécurité. Jean-Jacques Robaert de la police nationale, animait 
cette réunion. A la diffusion de petites vidéos de mises en situation, 
succédaient des échanges nourris entre l’animateur et les personnes 
présentes, de ce qu'il convient de faire, avec les bons interlocuteurs. 
Renald Vandewalle, responsable de la police municipale par intérim 
est intervenu également.

Vous souhaitez vous initier aux 
gestes de premiers secours, la 
ville de Nieppe organisera une 
session de formation en octobre 
prochain.

Si vous êtes intéressé(e), merci 
de contacter le service de police 
municipale 

 06 65 03 66 96 
Mail : police@ville-nieppe.fr
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Le temps des vacances…
 Elus
Pendant les mois de juillet et août, si vous souhaitez rencontrer 
le maire et les adjoints, en ce qui concerne les affaires urgentes, 
merci de prendre contact avec le secrétariat de M. le Maire 
 03 20 38 80 05 – delphine.beck@ville-nieppe.fr 

 Service population 
Permanence du samedi la mairie sera ouverte au public
les samedis 1er, 8 juillet et 5 août de 10 h à 12 h.  
La reprise des permanences aura lieu samedi 2 septembre 
de 10 h à 12 h.

 Musée
Musée d’histoire locale ouvert le dimanche en juillet et août (sauf 
le 16 juillet) de 15 h à 18 h. Entrée libre. 

 Commerces

 Etat civil

	Naissances 
Victoire Lefort (Nieppe - 09/02)
Gaspard Petitprez (Lille – 04/03)
Jade Lenglart (Armentières – 18/03) 
Pharell Manchez (Armentières – 22/03)
Louise Devassine (Armentières – 06/04)
Ambre Leconte (Armentières – 15/04)
Samaël Poillion (Armentières – 16/04)
Mia Henry (Armentières – 05/05)
Ava Demandrille (Armentières – 11/05)
Romy Duboquet (Lille – 19/05)
Lyem Raji (Lille – 24/05)

	Mariages célébrés à Nieppe
David Largilliere, préparateur de commandes
et Elisa Bercker, agent de service hospitalier (22/04)

Vincent Di Cola, livreur préparateur
et Mélody Delbende, professeur des écoles (29/04)

Fabien Dehouck, opérateur robot
et Julie Deruelle, chef de secteur (20/05)

Philippe Lecomte, machiniste
et Cécilia Soenen, opératrice de conditionnement (27/05)

Sébastien Duparcq, formateur
et Nigma Azzi, emballeuse (27/05)

	Publications de mariages célébrés à l’extérieur
Aurélien Deram, restaurateur (Estaires)
et Elodie Carpentier, responsable de salle en restauration

	Décès
Gérard Bercker, 86 ans (Armentières – 22/03)
Marie Détrez veuve Macrez, 88 ans (Lomme – 22/03)
Thérèse Liagre veuve Théry, 81 ans (Nieppe – 31/03)
Christian Fenart, 91 ans (Armentières – 15/04)
Alice Ryckewaert veuve Loridant, 80 ans (Bailleul – 23/04)
Paulette Druart veuve Accart, 95 ans (Nieppe – 28/04)
Bernadette Plé veuve Pellé, 88 ans (Nieppe – 05/05)
Thierry Mariotte, 52 ans (Nieppe – 06/05)
Christophe Gomber, 47 ans (Nieppe – 08/05)
Francis L’Hommé, 76 ans (Lomme – 30/05)

 Recensement citoyen

Les jeunes gens qui atteindront leurs 16 ans durant le mois, sont 
invités à se présenter à la mairie, service population afin de se 
faire recenser.

Bien vouloir se munir du livret de famille, d’une carte d’identité et 
éventuellement d’un certificat de nationalité française.

Stop aux dépôts sauvages !

Max et Lulu Du 31 juillet au 31 août inclus
Ghesquière Du 10 au 31 juillet inclus
Bodèle Du 30 juillet au 21 août inclus
L’Atelier du Pain Du 14 août au 4 septembre inclus
Decouvelaere Pas de fermeture
Pharmacie du Pont

Pas de fermeturePharmacie du Centre
Pharmacie du Parc
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VIE DE LA COMMUNE

Ecole municipale des sports
Les inscriptions sont prises à la mairie au service jeunesse. Retrouvez le pro-
gramme sur www.nieppe.fr.

 Jeunesse

 Aînés

Sport seniors - saison 2023/2024

Tarifs 
nieppois

Tarifs 
extérieurs

Gym douce
reprise 
lundi 18 

septembre

lundi et 
mercredi 

9 h 45 - 10 h 45
30 € 60 €

Aquagym
reprise 
mardi 

19 
septembre

mardi et/ou 
jeudi 

10 h 30 
à 11 h 15 

sur 3 périodes :
1) septembre-

décembre
2) janvier-mars

3) avril-juin

50 €
1 séance

 par semaine

100 €
1 séance 

par semaine

100 €
2 séances 

par semaine

200 €
2 séances 

par semaine

Multisports 
seniors
Reprise 
vendredi 
22 sep-
tembre

Dates 
voir programme

30 €
(sauf pour les 

personnes
 inscrites à la 
gym douce,
la cotisation 

inclut les 
activités 

multisports)

Documents à fournir :
 justificatif de domicile
 certificat médical favorable à la pratique du sport 
souhaité, délivré par le médecin traitant
 règlement de la cotisation.

Le temps des inscriptions pour les activités sportives à desti-
nation des aînés est arrivé... Renseignements et programme 
au pôle seniors du CCAS. Réunion d’informations, lundi 11 
septembre à 10 h au foyer-restaurant.

Excursion jeudi 5 octobre
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Création d'une piste cyclable
Les travaux de création d'une piste cyclable 
et l'aménagement du rond-point du Château 
ont débuté le 26 juin pour une durée d'un 
mois. 

Les travaux seront à l'arrêt au moment des 
festivités du 14 juillet.

Zone des étangs

Une réunion d'informations concernant les travaux rues de la Minoterie et 
du collège s'est déroulée en juin. Cette zone sera aménagée en zone de 
rencontre. 

Les piétons seront autorisés à circuler sur la chaussée
sans y stationner et bénéficient de la priorité sur
les véhicules. La vitesse sera limitée à 20 km.

Réalisés par la CCFI, ces travaux permettront une 
meilleure circulation des usagers. 

Quartier Notre-Dame

Les aménagements de la zone des étangs se poursuivent : 
- le parking chemin Turck est terminé 
- l'aménagement des chemins de promenade sont en cours 
de création 
- l'enrochement des berges est terminé
- la plantation des nattes hélophytes aura lieu courant juillet
- l'aménagement des pontons et passerelles seront effec-
tués au fur et à mesure du chantier.

L'enfouissemnt des réseaux est désormais terminé en 
attente des différents concessionnaires pour le transfert des 
réseaux dans les nouveaux aménagements. 

Les travaux d'aménagement du parking débuteront à partir 
du 21 août. 

Rues de la Minoterie et du Collège

Aménagement du rond-point du Château.

 Travaux

Avant la période estivale, un point sur les travaux en cours.
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VIE DE LA COMMUNE

Villes et villages fleuris : passage du jury régional
 Evénement

Jeudi 15 juin avait lieu la visite du jury régional des villes et villages fleuris. Nieppe disposait 
d’1 h 45 pour « faire ses preuves ». Ce nouveau « grand oral » a permis de défendre les 
actions en matière de fleurissement oui, mais pas que, environnement, oui, mais pas que, 
biodiversité, oui mais pas que… 

Rappel. Le dernier passage du jury avait eu lieu le 20 août 2019 et 
à l’issue la ville avait décroché le label 3 fleurs. Le maire, Roger Le-
maire, entouré de toute une équipe, a accueilli au Château les cinq 
membres du jury, le premier magistrat a présenté au cours d’une 
intervention chronométrée la ville puis une courte vidéo a illustré les 
actions entreprises par les services municipaux. 

Un livret de 53 pages a été remis aux membres du jury qui ont 
ensuite embarqué à bord de deux véhicules en compagnie de 
techniciens, d’élus et de spécialistes pour une balade longue de 12 
kms…

Un circuit était proposé au jury avec une première halte au verger 
de maraude situé entre la rue des Cigognes et la rue des Pinsons. 
Ce verger de belle taille présente un agréable espace où la pelouse 
règne et un espace dédié au verger. Les arbres attendent les qué-
mandeurs afin de distribuer les fruits juteux et mûrs à souhait… 

Ensuite, direction le quartier du Pont avec passage au rond-point 
des Cigognes, témoin de la démarche environnementale entreprise 
par la commune avec peu de besoin en eau et très peu de tonte. 
Le fauchage tardif et la plantation de mélanges à base de trèfles 
complètent le décor… 

Une petite déambulation quartier du Pont-neuf suit avant d’arriver 
place Jeanne-d’Arc afin d’exposer le projet porté par la ville en par-
tenariat avec l’association des Jardins partagés nieppois, le conseil 
des Sages et les habitants du quartier à l’occasion du thème annuel 
2022 (Nieppe s’engage pour la biodiversité).

Deuxième arrêt à la zone des étangs où le projet dédié à l’espace 
détente, à l’observation de la faune et de la flore " émerge " dou-
cement mais sûrement.  La découverte des " deux grands étangs 
" et des " deux petits étangs ", puis l’aménagement des berges, la 
création de parkings, retiennent l’attention du jury. 

Enfin, un dernier regard est accordé au cimetière du bourg et aux 
travaux d’entretien et de réfection du patrimoine bâti (mur d’en-
ceinte, restauration de la toiture de la chapelle…). 

Le temps imparti est écoulé, mais durant le cheminement du 
groupe, nombre d’explications ont été données, des précisions 
apportées concernant la démarche environnementale, le respect de 
la nature, les méthodes employées…

La ville connaîtra le « verdict » du jury en octobre prochain et saura 
ainsi si les efforts consentis ont porté leurs « fruits » ! 
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Sportifs et bénévoles à l'honneur
Alors qu’en 2023, Nieppe « vit » au rythme du sport, de la santé et du bien-être, 
découvrons quels étaient les sportifs mis à l’honneur à l’occasion de la cérémonie 
annuelle le 23 juin dernier…

Championne de France

Mia Bonilla est née en 2008, elle pratique la gymnastique 
acrobatique (GAC) depuis 2 ans et la gymnastique artis-

tique féminine (GAF) depuis 4 
ans. Mia s’investit beaucoup 
et envisage même d’entre-
prendre une formation afin de 
pouvoir devenir entraîneuse 
par la suite. Mia, est membre 
de la Société Municipale de 
Gymnastique d’Armentières 
(SMGA)
Première médaille pour Mia en 
GAC, mais la jeune gymnaste 
a déjà été récompensée 
plusieurs fois en GAF. 

Championne départementale et 
vice-championne Nord/Pas-de-Calais

Luce Dasnoy est née en 2011 et s’entraîne au Ka-
raté-club nieppois. En mai 2022, Luce a décroché 
le titre de vice-championne de France, en catégorie 
Benjamines. En janvier 2023 vice-championne 
du Nord/Pas-de-Calais, toujours en catégorie 
Benjamines en novembre 2022 championne 
départementale.

En route vers l'Excellence départementale

L’équipe féminine a été vic-
torieuse samedi 24 juin. Elle 
a battu l’équipe de Fourmies 
(22-21) et accède ainsi en 
Excellence départementale ! 

Sportif accompli

José Delouis, né en 1950, est un sportif accompli, 
à 73 ans, il ne lâche rien et roule toujours en VTT 
électrique. Arrivé au club de Flandre Vtt Nieppe en 
2020. Ancien sapeur-pompier professionnel en tant 
que maître-chien en sauvetage déblaiement.  Il est 
parti au Mexique en 1985 lors du tremblement de 
terre avec son équipe cynophile et des collègues 
pompiers. Il a, en son temps, créé à Sailly-sur-la Lys, 
un club canin dont il s’est occupé jusqu'en 2018…

Sportif pluridisciplinaire

Guy Gournay, né en 1955 est arrivé au club de Flandre 
VTT Nieppe en 2018, cet ancien karatéka, ceinture 
noire, a pratiqué pendant cet art martial pendant 25 
ans. Il a également pratiqué le football, la boxe thaïe 
et désormais, c’est la course à pied qui le motive, il 
n’hésite pas à prendre part à différentes compétitions 
régionales ainsi qu’au marathon de Paris…

Outre les sportifs, des bénévoles ont également été mis à l’honneur : 
• Alain Montreuil (Trolls de farfadet/Cœur de Vie) ; 
• Yann Linne (Karaté-club Nieppois) ; 
• Bernard Dutilly (tir sportif nieppois) ; 
• Aurélie Bertagna (Nieppe Basket club) ; 
• André Lescieux (ACPG-CATM-TOE et veuves) ; 
• Krystel Fabrizio (ACAP) ; 
• Francine Donze (Yoga-club nieppois) ; 
• David Delpierrre (Tennis de table nieppois) ; 
• Gérald Colin (ACPG-CATM-TOE et veuves).
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RETOUR EN IMAGES
Au cours du troc plants 
distribution de copeaux obtenus après 
broyage des sapins de Noël (29/04)

 8 mai : recueillement à l’occasion 
du 78e anniversaire de la victoire des alliés. 

 Tous publics : Au cœur du parcours !  
Scolaires : rendez-vous au parc ! 

Roulotte Ruche : 
3 petits spectacles délirants offerts 
à l’occasion du festival Musique au 
musée.  (30/04)

1er mai
Médaillés du travail - voici la promotion 2023. 

 Exposition du City-club
Retour sur 54 ans d’existence. (01/05)

40e anniversaire du TTN
Sous le signe des retrouvailles !

Parcours du Cœur

Cross des écoles 
Suzanne-Crapet

Au parc du Château.
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Concert de chants 
Suzanne-Crapet
Tous en scène !

Marché d’été de la résidence autonomie Les Myosotis 
Un accueil souriant pour les visiteurs… 

Concert de chants Cornette/Salengro 
Un beau final ! 

 Cymba’4 
a donné un concert à l’église Notre-Dame de 
Bon-Secours et a fait découvrir au public ce 
qu'est un cymbalom…

Plantation écoles/espaces verts
Verbe planter au présent pour un futur plus vert…

Fête des parents au multi accueil. 

83e anniversaire honoré de l’Appel du 18 juin
Pendant le discours.

Spectacle du collège Jeanne-de-Constantinople
Chants, théâtre et exposition.
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RETOUR EN IMAGES

Saint Louis/Sacré-Cœur 
En scène !

 Exposition de peintures sur porcelaines à la MLC 
Toujours en finesse et doigté ! 

Spectacle de K’Danse
Toujours un grand moment ! 

Portes ouvertes au Tir nieppois sportif
La relève est assurée ! 

Fête des voisins et des voisines… une chouette idée !

Distribution des calculatrices aux futurs 6es ! 
Les bons comptes...

Rencontres au marché 
pour les bénévoles des Jardins Partagés et de « à l’heure anglaise » et 
pour une bonne cause

Première kermesse (de l’année) 
A l’école Suzanne-Crapet et bel hommage à Véronique Gotainer. 
Bonne  retraite ! 
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Gymnastique nieppoise – section enfants
La Gymnastique nieppoise propose désormais aux enfants âgés de 4 

à 6 ans des cours de gym le samedi matin de 9 h à 10 h puis de 10 h à 
11 h, à la salle omnisports. Chaque séance comporte : un échauffement 
ludique et imagé, une partie jeu (exemple : 1, 2, 3 soleil, jeu de l’oie…), 
un parcours favorisant leur développement moteur, un retour au calme. 

Reprise en septembre.
Pour tous renseignements : gymnastiquenieppoise@gmail.com.
Florence Pierens, présidente  06 76 05 81 80 ou 
Annie Billiet, secrétaire  06 51 52 30 03.

Attention ! Le nombre de place est limité.

Speed-Ball

Mia Bonilla, championne de France 
en gymnastique acrobatique
Mia, née en 2008, pratique la gymnastique acrobatique (GAC) 
depuis 2 ans et la gymnastique artistique féminine (GAF) 
depuis 4 ans.
Mia s’entraîne avec la société municipale de gymnastique 
armentiéroise (SMGA). C’est sa première médaille en gym-
nastique acrobatique au championnat de France, En gymnas-
tique artistique, elle 
a déjà été médaillée 
plusieurs fois au cours 
de ses 4 ans de gym 
dont une 1re place en 
équipe en 2019. 

Mia, porteuse, a obte-
nu son titre de cham-
pionne de France et 
son trophée fédéral à 
Cognac (16) le 16 mai 
dernier, en duo avec 
Maud, sa partenaire 
voltigeuse. 

Félicitations !

Samedi 27 et dimanche 28 mai a eu lieu, 
à Puttelange-aux-Lacs en Moselle, le 36e 
championnat de France de Speed-Ball.
L'équipe du Speed-Ball Club Val de Lys 
de Nieppe était présente avec 10 com-
pétiteurs qui ont rapporté 20 podiums : 
Zélie Courbet (1re en double, 2e en relais 
et 3e en double mixte) ; Edouard Courbet 
(3e en super-solo, simple et double) ; 
Amandine Guivarch (3e en super-solo, 

relais et simple) ; Pauline Guivarch (3e en 
relais) ; Elric Hermant (1er en simple et en 
double, 2e en relais et 3e en double mixte) ; 
Thibault Tricot (1er en super-solo et simple, 
2e en relais) ; Edwin Turck (2e en simple, 
3e en super-solo, relais et double) 

En plus de ces résultats, Zélie Courbet et 
Elric Hermant ont été sélectionnés pour 
faire partie de la prestigieuse sélection 
France.

Nieppe je marche en gîte à Amiens…
Comme chaque année au mois de mai, Nieppe Je Marche 
organise pour ses adhérents, un week-end en gîte. Les 13 et 14 
mai derniers, une trentaine de membres a posé son sac à dos à 
l'auberge de jeunesse d'Amiens pour un séjour plus urbain qu'à 
l'accoutumée…

Samedi, le groupe a parcouru 17 km sur les bords de la Somme 
par un temps magnifique puis, après une pause apéritive et le 
dîner à l'auberge, visite de la maison Jules-Verne à l'occasion 
de la Nuit des Musées. Dimanche matin, c'est en ville que les 
marcheurs et marcheuses ont déambulé à la découverte du parc 
Saint-Pierre, du quartier Saint-Leu, de la cathédrale, etc... Un 
week-end bien rempli, partagé dans la bonne humeur légendaire !

VIE DES ASSOCIATIONS
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Le Speed-Ball participe à l'organisation 
d'un concert de polyphonies corses qui 
aura lieu dimanche 24 septembre à 17 h 
à l'église Notre-Dame de Bon-Secours. 
Ouverture des portes à 16 h.

A cette occasion, le groupe Balagna, 
interprétera aussi bien des compositions 
originales que des chants sacrés de 
leur tout dernier album « A mio Storia » 
imprégné des traditions de l'île de beauté 

dans un cadre particulier à l'acoustique 
solennelle. C'est la première fois que ce 
groupe très connu en Corse se produit 
dans le Nord.

Tarif réduit de 12 € en prévente ou 15 € 
sur place le jour même. Attention : nombre 
de places limité à 300.

Les bénéfices de ce concert permettront 
d'acquérir du matériel de sport pour les 
établissements scolaires. 

De bons résultats pour le tir sportif nieppois
Le 23 avril s'est déroulé le championnat régional des écoles de tir à 
Wattrelos. L’école de tir nieppoise a présenté 4 jeunes tireurs dont 
Clémentine Lheureux qui a obtenu 
une médaille d'or aux 3 positions, 
une médaille de bronze au tir cara-
bine 10 m et Augustin Lheureux 
quant à lui, a obtenu une médaille 
de bronze en carabine 10 m. 

Les récompenses ont été remises 
par Michel Baczyk, président de la 
fédération française de tir.

Association Nieppe Seniors
 Séjour dans les pays de Loire et Puy du Fou 
du 27 au 29 juillet 
Tarifs : 450 € - Adhérents : 430 €. 
Départ 27 juillet place du Général-de-Gaulle 5 h 15 / Retour 
29 juillet à 23 h 30.
1° jour : arrivée à Saumur, croisière sur la Loire ; visite de la 
cave maison veuve Amiot. 2° jour : journée au grand Parc 
Puy du fou ; cinéscénie. 3° jour : déjeuner à Angers. Visite 
guidée du Château d'Angers. Hébergement et repas hôtel 
Aloé aux Herbiers. 

 Excursion dans l’Audomarois vendredi 1er septembre
Départ 7 h 30, place du Général-de-Gaulle et retour 18 h 30. 
Café d'accueil, conférence et présentation des produits 
« Pro-confort », déjeuner, visite des marais en bateau.
Tarif : 32 €. 

Corps souffle – yoga
L’association propose cinq cours de yoga : deux cours lundi après-midi, deux cours 
lundi en soirée et un cours jeudi après-midi.
Basé sur la respiration, le yoga libère les tensions, assouplit les articulations, renforce 
les muscles, apporte le calme et la concentration. Il reste quelques places (lundi en 
soirée et jeudi après-midi). Contact  06 89 73 83 68. Cours lundi après-midi (15 h et 
16 h 45, durée 1 h 15 mn). Contact  06 16 16 73 92. 
Un cours d’essai sera proposé à chaque personne intéressée.

Concert corse

Boucle rose
Les inscriptions 
à la boucle rose 
organisée le 30 

septembre par le 
Nieppe running 
club débutent le 

1er juillet sur 
hello asso.

APEL St Louis-Sacré-Cœur, couleur 2024
L’APEL a profité de la semaine olympique et paralympique début avril 
dont le thème était « l’inclusion ». 

Les élèves ont eu la chance, même 
le privilège de recevoir Marie Guil-
lain, membre du comité Paris 2024. 
Une première partie théorique a eu 
lieu au matin, puis un après-midi en 
action de para sport a pris place : 
para athlétisme et cécifoot. « C’est 
quoi les jeux olympiques ? Ça a 
commencé quand et où ? Qui les 
a inventés ? Et les jeux paralym-
piques qui les a inventés ? » 

Les élèves sont maintenant 
incollables sur le sujet ! 

VIE DES ASSOCIATIONS
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 En bref...Découverte du métier de couturière

Marché d'été
Beau succès pour le 2e marché des producteurs locaux au parc du Château dimanche 11 juin, organisé autour du thème 2023 : Nieppe au 
rythme du sport, de la santé et du bien-être… 

VIE ECONOMIQUE

	Changement d’adresse
Depuis le 1er juin, Marine Liéfooghe, diététi-
cienne-nutritionniste a changé d’adresse, elle 
est désormais installée 259 rue d’Armentières. 
Elle y reçoit les adultes et les enfants souhai-
tant adopter une alimentation équilibrée et peut 
aider les personnes à perdre ou prendre du 
poids…

Contact :
Marine Liéfooghe
Diététicienne-Nutritionniste 
 259 rue d’Armentières 
 06 19 86 34 52

	Cession d’activité 
François Fargeot va céder son entreprise de 
taxi qu’il a développée pendant ses 14 ans 
d’activités.
Mehdi Khanouri reprendra l’activité avec la 
même enseigne et assurera les mêmes trans-
ports (gares, aéroports, rdv médicaux…)

Contact : 
Taxi Blue / Mehdi Khanouri
 06 10 81 16 82
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VIE ECONOMIQUE
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EXPRESSION LIBRE
Vivons Nieppe Ensemble

Juin 2022, les élections législatives se terminaient… à l’époque nous ne savions pas 
que le gouvernement de Mme Borne, alors récente première ministre, s’orientait vers 
une majorité toute relative, et que cela allait fortement dégrader le fonctionnement 
parlementaire avec de gros chahuts, des invectives, de l’irrespect... En conséquence, 
pour faire passer ses textes, notre première ministre allait user abondamment et comme 
jamais de l’article 49-3 de la Constitution.
Résultat après un an : le gouvernement est toujours là, les motions de censure toutes 
repoussées et bien que là-haut on ne soit pas toujours d’accord sur la façon de faire, on 
les garde, faute de mieux.
L’agitation sur les retraites s’éteint progressivement. Le président de la république essa-
ie d’orienter le débat sur d’autres sujets, et c’est vrai que bien des domaines le méritent 
: le pouvoir d’achat, l’inflation, le coût de l’énergie, l’activité du bâtiment, le coût des 
crédits, l’insécurité, la santé, l’éducation…
Et au plan mondial, le dérèglement climatique !
A l’international, un nouveau pas vient d’être franchi en Ukraine, avec le dynamitage du barrage qui a inondé toute 
une région au mépris des populations déjà meurtries par cette guerre, et de la sûreté nucléaire de la centrale de 
Zaporijjia. Cette folie criminelle n’a plus de limites !
Au niveau régional, le président Macron était récemment chez nous, à Dunkerque, pour annoncer de bonnes 
nouvelles pour l’industrie locale : 13 000 emplois, ça va déborder du Dunkerquois, il faudra loger et nourrir toutes ces 
familles (+ 23 000 habitants ?). Il s’agit maintenant de s’y préparer
A très court terme, notre communauté de communes s’oriente vers une communauté d’agglomération, avec la 
prise en charge de nouvelles compétences. Beaucoup de nos concitoyens se posent la question sur ce que cela va 
changer ? Les réunions d’informations faites aux élus ne les ont pas émus, beaucoup de conseils municipaux ont déjà 
validé cette orientation.
Chez nous, une intéressante réunion de concertation dédiée à l’éclairage, a prouvé s’il le fallait, que « nous avions la 
lumière à tous les étages » car le sujet était justement de discuter de la réduction de l’éclairage public la nuit avec la 
mise en place de nouvelles LED permettant des baisses d’intensité de la lumière, voire un arrêt complet de l’éclairage 
pendant quelques heures dans certaines rues. Ce qui est certain : les économies seront visibles grâce à ces mesures 
éclairées.
Juin, mois des examens pour les jeunes, mais la ville a passé aussi son oral avec le jury des villes et villages fleuris. 
Les réponses à apporter aux critères d’évaluation ont été nombreuses et espérons-le, complètes et convaincantes. Il 
ne s’agit plus seulement de bien fleurir la ville …Il faut aussi montrer comment nous facilitons le lien avec les habi-
tants, démontrer le bien-fondé de nos méthodes et travaux. Le cadre de vie est une notion importante… Le slogan « 
dites-le avec des fleurs » ne suffit plus, les « bonnes pratiques » se sont imposées.
Bonnes vacances à tous, ailleurs ou à Nieppe, qu’elles soient reposantes, apaisantes et sources de découvertes !
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Nieppe - Notre engagement c’est vous !
Le mois de Juin et le retour du soleil auraient dû être pleinement appréciés sans le retour des asticots dans nos 
poubelles. Après 1 an d’utilisation, plusieurs constats : le volume du recyclé est souvent plus important que celui des 
déchets ménagers avec une tentation d’équilibrer. Nous sommes loin de l’objectif environnemental ! Plusieurs questions 
restent en suspens telles que le volume très important pour certaines personnes âgées pour qui le maintien à domicile 
est favorisé. Un travail d’ajustement est à entreprendre tant sur l’organisation que sur la tarification.
Les travaux du quartier du Pont de Noreade et du SIECF ont eu lieu. Ils donnent déjà un aperçu sur les contraintes de circulation. Les plus impactés sont les 
riverains et nos commerçants. Il y aura des répercussions sur leur activité et, il faut se le dire, il n’existe pas de réel dispositif pour indemniser une perte de 
chiffre d’affaires par le biais de la commune ou la CCFI. Nos commerçants auront toujours la possibilité de faire un recours auprès du tribunal administratif si 
le préjudice subi est de caractère anormal mais ne faut-il pas les accompagner avant d’arriver à cette extrémité ?
Nous avons été interpellés sur l’un des seuls lieux aménagés pour les jeunes : le skate parc. On nous demande si ce lieu est « une zone de non-droit » : pas 
d’entretien (disparition des clôtures, mur d’expression détruit, déchets et caissons de bouteille, etc…). Nous espérons que la restructuration et le recrutement 
au sein de la police municipale permettront de faire respecter le lieu et rendre agréable cette zone pour nos jeunes. Encore faut-il également avoir les moyens 
financiers pour entretenir son patrimoine ! 
Nous vous souhaitons de profiter de cet été et de très bonnes vacances.

Article 22 : droit d’expression des élus minoritaires

L’article L 2121-27-1 du Code général des collectivités territoriales dispose que « dans les communes de 3500 habitants et plus, lorsque la com-
mune diffuse, sous quelque forme que ce soit, un bulletin d’information générale sur les réalisations et la gestion du conseil municipal, un espace 
est réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale. Les modalités d’application de cette disposition sont définies 
par le règlement intérieur… »

La commune diffusant un bulletin d’information générale, la répartition de l’espace d’expression réservé aux conseillers n’appartenant pas à la 
majorité est fixée à 1/3 de page pour chacune des listes de l’opposition. Le groupe majoritaire disposera d’une page. (…)

Ce texte sera alors reproduit in extenso. Les termes employés dans les articles relèvent de la seule responsabilité de leurs auteurs. 

Nieppe, Dynamique citoyenne
ASSOCIATIONS
Ces deux derniers mois ont été marqués par la volonté de la municipalité d’interdire l’accès aux équipements sportifs à l’un des deux clubs de 
football de la ville sous prétexte qu’ils refusent de fusionner.  
Heureusement, le bon sens a repris le dessus et ce projet a été (temporairement ?!) abandonné.
Rappelons que la loi impose au Maire de respecter le principe d’égalité de traitement entre les associations et groupements intéressés par des 
activités similaires ! L’absence de fusion entre plusieurs associations sportives ne permet pas de leur interdire l’accès aux équipements communaux.
Souhaitons aujourd’hui aux deux clubs de retrouver le calme et la sérénité. Cette décision abrupte de la majorité laissera malheureusement des traces. D’autant plus qu’elle 
est suivie d’informations très contradictoires de la part des élus de la majorité, et ce, en pleine campagne d'inscriptions pour la saison à venir.
CAMBRIOLAGES
Notre commune connaît ces derniers mois un nombre important de cambriolages et de tentatives de cambriolages. Ce phénomène n’est bien sûr pas propre à Nieppe. Mais la 
proximité avec la Belgique, d’un côté et avec l’autoroute de l’autre côté, rend malheureusement notre ville attractive auprès des malfaiteurs.  
La vigilance de chacun est nécessaire. Les bons gestes à adopter (fermer les portes à clef, installer des lumières avec détecteur de présence, …) sont essentiels. N’hésitez 
jamais à signaler au commissariat de police tout fait suspect pouvant indiquer qu'un cambriolage se prépare.
Comme de nombreux Nieppois, nous espérons des gestes efficaces de la part de la municipalité pour lutter contre ce phénomène.
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AGENDA

 Taï family Day par le Taï Jitsu – Self Défense 
Nieppe Samedi 1er 

complexe Emile-Dehouck

 Kermesse de l’école Le-Petit-Prince-d’An-
toine-de-Saint-Exupéry et du groupe scolaire 
Arthur-Cornette/Roger-Salengro 
Samedi 1er 

cour de l’école

 Barbecue du Tennis club nieppois
Samedi 1er

complexe Emile-Dehouck

 Intraclub et barbecue du Nieppe Badminton club 
Dimanche 2
salle omnisports

 Journée hand famille du Handball club de Nieppe
Dimanche 2
salle David Douillet

 Foulées de la jeunesse
Mardi 4
parc du Château

 Collecte de sang de l'Etablissement français du 
sang 
Vendredi 7
foyer restaurant

Inter sociétaire du Karaté club nieppois
Samedi 8
complexe Emile-Dehouck

Parc en folie
Dimanche 6
parc du Château

Les Beaux dimanches en week-end
Samedi 12
Dimanche 13
parc du Château

 Spectacle CVL
Mercredi 16
CVL Suzanne-Crapet

 Festival
Vendredi 25
parc du Château

 Exposition des travaux des enfants des écoles
à l’espace culturel Maurice-Schumann
Jusqu'au samedi 2 septembre

Juillet Cet agenda est communiqué sous réserves de reports 
ou d'annulations décidés par les organisateurs.

Août Animations et spectacle pyrotechnique
Jeudi 13
parc du Château

 Fête nationale
Vendredi 14
monument aux morts

 Journée nationale à la mémoire des victimes 
des crimes racistes et antisémites de l'Etat fran-
çais et d'hommage aux "Justes" de France
Dimanche 16

 Ducasse d’été (une affiche présentera le 
programme détaillé des festivités)
Du vendredi 21 au mardi 25

 Braderie d’été par Les Amis de Miss Cantine et 
Tiot Dédé
Dimanche 23
dans les rues de Nieppe-Centre

 Spectacles CVL
• Mardi 25 
CVL Suzanne-Crapet
• Mercredi 26
CVL Arthur-Cornette

 Exposition des travaux des enfants des écoles
à l’espace culturel Maurice-Schumann
Du mardi 4 juillet au samedi 2 septembre

Téléchargez l'application 
Imagina - Ville de Nieppe

 16 juillet : Handball club de Nieppe et 
Speed ball Val de Lys
 30 juillet : Niepkerke, Histoire, Patrimoine et 
Généalogie et Tir sportif nieppois

 20 août : Gymnastique nieppoise et 
Karaté club nieppois

 27 août : Maison des Loisirs et de la Culture et 
Nieppe Badminton club.

Parenthèses bien-être par Lys sans frontières

Infos, tarifs et réservations sur 
www.capsurlarivieredor.com

 Qi gong
Dimanche 9 juillet de 10 h à 11 h 30 - halte fluviale

 Taï chi chuan
Samedi 26 août de 10 h à 11 h 30 - parc du Château

Nieppe Festiv'été
parc du Château 


